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Sujets de prière 

 Les jeunes gens dans la vie d’église : Prions pour les jeunes gens dans la vie 
d’église, afin qu’ils soient préservés et encouragés par suite du déploiement de 
l’église dans deux salles de réunion. Prions pour qu’ils soient pris en charge par 
les saints, y compris dans les maisons, afin qu’ils trouvent des compagnons 
avec qui rechercher le Seigneur dans leur vie quotidienne et dans la vie d’église. 

 Prions pour nos dirigeants et pour ceux qui sont en position d’autorité (1 Tm 
2.1-2) : Prions pour que Dieu guide nos dirigeants concernant le projet de loi 
C-9. Certaines dispositions pourraient mettre fin à la protection historique 
accordée aux textes religieux au Canada. Que la liberté de lire, d’enseigner et 
de partager les Écritures continue d’être protégée. Demandons au Seigneur 
d’accorder sagesse et discernement à ceux qui prennent les décisions pour 
notre pays. 

 La direction de l’Église à Montréal : Les frères estiment que la manière 
d’avancer à Montréal cette année consiste à renforcer et à développer les 
réunions de maison (réunions de groupe). La force et la vitalité des réunions de 
maison dépendront des groupes vitaux et de l’attention mutuelle qui règne dans 
les réunions de maison. Les réunions de maison doivent compter de nombreux 
groupes vitaux afin d’être vivantes, dynamiques et actives. Que le Seigneur 
nous incite à former des groupes vitaux avec nos compagnons (à deux ou à 
trois). Que tous les groupes vitaux soient vivants et actifs afin que nous 
puissions apporter de la vitalité à nos réunions de maison. Que les réunions de 
maison soient remplies de l’amour divin et de l’attention mutuelle. 

 Coupe du monde de football 2026 de la FIFA en Amérique du Nord : le sport 
le plus suivi au monde sera organisé par le Canada, les États-Unis et le Mexique 
en juin et juillet 2026. Toronto et Vancouver accueilleront les matchs au 
Canada. Saisissons cette opportunité pour faire avancer l’histoire divine au sein 
de cet événement de l’histoire humaine en priant, en donnant et en nous 
rendant sur place. Prions pour que l’œuvre sanctifiante de l’Esprit prépare les 
fils de paix; prions pour la communion et la coordination entre les frères et les 
localités; prions pour l’obtention des emplacements adéquats et des permis 
requis pour les distributions; prions que nous dépassions notre objectif de 
distribuer 10 000 Bibles et publications (5 000 à Toronto et 5 000 à Vancouver); 
prions qu’un grand nombre de saints soient libérés pour participer à cette 
œuvre d’évangélisation. 

 Prions pour les différents besoins locaux à Montréal : Les saints, leurs 
relations, ainsi que les personnes ayant besoin de soutien et de soins pastoraux. 

Lecture quotidienne 

 La Sainte Bible Version Recouvrement avec notes : Psaumes 44.1 – 58.11. 

 PSVCM : La Préparation de la mariée, Semaine 1. 

 Étude de Vie d’Éphésiens, Messages 93 et 94. 

Annonces 
 La Conférence du printemps des jeunes gens de l’Est du Canada aura lieu du 3 au 

5 avril à Toronto, ON. Les frais sont de 135 $CA/personne, incluant l’essence. Le 
formulaire d’inscription a été transmis et la date limite est AUJOURD’HUI, le Jour 
du Seigneur 15 mars. 

 La Conférence internationale de mélange du printemps aura lieu les 4-5 avril 2026 
à Londres, Royaume-Uni. 

Annonces (suite) 
 Il y aura une Conférence pour les jeunes saints qui travaillent et les jeunes familles 

du Nord-Est au Kingston Penuel Christian Center (KPCC) à Kingston, NY du 17 au 
19 avril. La date limite d’inscription est le 5 avril. Les frais sont de 125 $US pour 
une nuitée et de 165 $US pour deux nuitées. Pour plus d’informations, veuillez 
communiquer avec le frère Aaron Chao. 

 La Conférence internationale de mélange du Jour du Souvenir 2026 aura lieu à 
Dallas, TX, du 22 au 25 mai 2026. Veuillez communiquer avec les frères 
responsables pour obtenir des informations sur la participation à cette conférence. 
Les informations pour la participation en ligne seront communiquées juste avant le 
début de la conférence. 

 Veuillez considérer soigneusement vos besoins devant le Seigneur et transmettre 
vos requêtes de prière par courriel à Allan Yeow, allan.yeow81@gmail.com, au plus 
tard le mercredi soir de chaque semaine. Veuillez également noter qu’en raison de 
l’espace limité dans cet hebdo, il se peut que nous ne puissions pas publier toutes 
les requêtes de prière qui nous sont transmises. Puisse le Seigneur nous apprendre 
à prier pour l’avancement de Son économie. 

Événements à venir 
 20-22 mars, Anaheim, CA : Formation internationale de mars pour les aînés et les 

frères responsables. 

 3-5 avril, Toronto, ON : Conférence du printemps des jeunes gens de l’Est du Canada. 

 4-5 avril, Londres, Royaume-Uni : Conférence internationale de mélange du printemps. 

 17-19 avril, Kingston Penuel Christian Center (KPCC), Kingston, NY : Conférence des 
jeunes saints qui travaillent et des jeunes familles du Nord-Est. 

 8-9 mai, Kitchener, ON : Conférence des élèves de 6e année. 

 16-17 mai, Montréal : Conférence de la Fête de la Reine. 

 22-25 mai, Dallas, TX : Conférence internationale de mélange du Jour du Souvenir. 

 29 juin au 4 juillet 2026, Anaheim, CA : Formation semestrielle de juin. 

Activités de la semaine 

Dim-15-mars 
JOUR DU SEIGNEUR 

⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 

Lun-16-mars ⬧  

Mar-17-mars ⬧ 19 h 30-21 h 00 : Réunions de prière des districts anglophone, 
francophone et sinophone, en personne et sur Zoom. 

Mer-18-mars ⬧  

Jeu-19-mars ⬧  

Ven-20-mars 

⬧ 18 h 30-21 h 00 : Réunions de maison des districts anglophone, 
francophone et sinophone, en personne et sur Zoom. 

⬧ Formation internationale de mars pour les aînés et les frères 
responsables. 

Sam-21-mars ⬧ Formation internationale de mars pour les aînés et les frères 
responsables. 

Dim-22-mars 
JOUR DU SEIGNEUR 

⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 
⬧ Formation internationale de mars pour les aînés et les frères 

responsables. 
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22. Confession et restitution 
Références bibliques : Lv 6.1-7; Mt 5.23-26 

Confession et restitution 
III. L’enseignement de Matthieu 5 

Passons maintenant à un autre passage : Matthieu 5. Ce chapitre diffère de Lévitique 6, 
qui traite des transgressions commises contre l’homme uniquement en termes matériels. 
Matthieu 5 ne traite pas uniquement des transgressions matérielles. 

Matthieu 5.23-26 dit : « Si donc tu présentes ton offrande à l’autel, et que là tu te 
souviennes que ton frère a quelque chose contre toi, laisse là ton offrande devant l’autel, et 
va d’abord te réconcilier avec ton frère; puis, viens présenter ton offrande. Accorde-toi 
promptement avec ton adversaire, pendant que tu es en chemin avec lui, de peur qu’il ne te 
livre au juge, que le juge ne te livre à l’officier de justice, et que tu ne sois mis en prison. Je 
te le dis en vérité, tu ne sortiras pas de là que tu n’aies payé le dernier quadrant ». Le 
quadrant dont il est question ici ne fait pas seulement référence à un quadrant physique. Il 
fait référence au principe de manquer de quelque chose. 

Le Seigneur dit : « Si donc tu présentes ton offrande à l’autel, et que là tu te souviennes 
que ton frère a quelque chose contre toi ». Cela fait spécifiquement référence aux disputes 
entre les enfants de Dieu et entre les frères. Si tu présentes une offrande à l’autel, c’est-à-
dire si tu offres quelque chose à Dieu, et que tu te souviens soudainement que ton frère a 
quelque chose contre toi, ce souvenir est une indication de Dieu. Le Saint-Esprit vous donne 
souvent une pensée nécessaire et vous rappelle les choses nécessaires. Lorsque vous vous 
souvenez de quelque chose ou que l’on vous rappelle quelque chose, ne mettez pas cette 
pensée de côté en pensant qu’il s’agit simplement d’une pensée. Dès que vous vous 
souvenez de quelque chose, vous devez y faire face avec soin. 

Si vous vous souvenez que votre frère a quelque chose contre vous, cela signifie que vous 
avez péché contre lui. Votre péché peut être matériel ou non. Peut-être l’avez-vous offensé 
en agissant de manière injuste à son égard. L’accent n’est pas mis sur les choses matérielles, 
mais sur ce qui monte les autres contre vous. Un nouveau croyant doit comprendre que s’il 
offense quelqu’un et ne s’excuse pas et ne demande pas pardon, il est vaincu dès que la 
personne offensée mentionne son nom et se plaint devant Dieu. Tout ce qu’il offrira à Dieu 
ne sera pas accepté. Toutes ses prières seront rejetées. Nous ne devons permettre à aucun 
frère ou sœur de se plaindre devant Dieu à cause de nous. Une fois qu’il ou elle se plaint, 
nous sommes vaincus devant Dieu. Si nous avons fait quelque chose de mal ou si nous avons 
offensé ou blessé quelqu’un, celui qui est offensé n’a pas besoin de nous accuser devant 
Dieu. Tout ce qu’il a à dire devant Dieu, c’est « Oh! Untel... » ou, d’ailleurs, il lui suffit de 
prononcer un « Oh » et tout ce que nous offrons à Dieu sera rejeté. Il lui suffit de se plaindre 
un peu à cause de nous devant Dieu. Nous ne devons donner à aucun frère ou sœur la raison 
ou le motif de se plaindre devant Dieu à cause de nous. Si nous lui donnons une raison de se 
plaindre, nous perdrons toutes nos perspectives spirituelles et tous nos dons à Dieu seront 
annulés. 

Si tu apportes ton offrande à l’autel et que tu te souviens que ton frère a quelque chose 
contre toi ou qu’il a une raison de se plaindre à cause de toi, ne présente pas ton offrande. 
Si tu veux offrir quelque chose à Dieu, « va d’abord te réconcilier avec ton frère; puis viens 
présenter ton offrande ». Dieu veut l’offrande, mais vous devez d’abord vous réconcilier avec 
les autres. Ceux qui ne sont pas réconciliés avec les hommes ne pourront pas offrir 
d’offrande à Dieu. Vous devez « laisser là votre offrande devant l’autel, et aller d’abord vous 
réconcilier avec votre frère; puis venir présenter votre offrande ». Comprenez-vous la bonne 
manière de procéder? Vous devez d’abord aller vous réconcilier avec votre frère. Que signifie 
se réconcilier avec son frère? Cela signifie apaiser la colère de son frère. Vous devrez peut-
être vous excuser ou offrir une compensation. Cependant, l’important est de satisfaire votre 
frère. Il ne s’agit pas d’ajouter un cinquième ou un dixième, mais de se réconcilier. Se 
réconcilier signifie satisfaire la demande de l’autre. 

Lorsque vous avez offensé votre frère et transgressé contre lui, lorsqu’il est troublé et 
estime que vous êtes injuste, et lorsque vous l’avez amené à se plaindre devant Dieu, votre 
communion spirituelle avec Dieu est interrompue; vos perspectives spirituelles ont disparu. 
Vous n’avez peut-être pas le moindre sentiment d’être dans les ténèbres, et vous pouvez 
penser que tout va bien, mais le don que vous offrez à l’autel est devenu nul. Vous ne pouvez 

rien demander à Dieu. Vous ne pouvez même rien donner à Dieu. Vous ne pouvez rien offrir 
à Dieu, et encore moins recevoir une réponse de Sa part. Vous avez peut-être tout offert sur 
l’autel, mais Dieu n’est satisfait d’aucune de vos offrandes. Par conséquent, lorsque vous 
vous présentez devant l’autel de Dieu, vous devez d’abord vous réconcilier avec votre frère. 
Quelles que soient ses exigences, vous devez faire de votre mieux pour le satisfaire. 
Apprenez à satisfaire les exigences justes de Dieu ainsi que celles de votre frère. Ce n’est 
qu’après avoir fait cela que vous pourrez offrir votre offrande à Dieu. C’est très sérieux. 

Nous ne devons pas offenser les autres à la légère. En particulier, nous ne devons pas 
offenser un frère ou une sœur à la légère. Si nous offensons un frère ou une sœur, nous 
tombons immédiatement sous le jugement de Dieu, et il n’est pas facile de s’en remettre. Au 
verset 25, le Seigneur insiste : « Accorde-toi promptement avec ton adversaire, pendant que 
tu es en chemin avec lui ». Voici un frère qui a subi une injustice de notre part; il n’est pas en 
paix devant Dieu. Les paroles du Seigneur à notre égard sont exprimées en termes humains. 
Notre frère est comme un plaignant devant un tribunal. L’expression « pendant que tu es en 
chemin avec lui » est merveilleuse. Aujourd’hui, nous sommes tous encore en chemin. Notre 
frère n’est pas mort, et nous non plus. Il est ici, et nous sommes ici. Il est en chemin, et nous 
sommes également en chemin. Nous devons rapidement nous réconcilier avec lui. Il est très 
facile pour nous de ne plus être là un jour; il est très facile pour nous de ne plus être en 
chemin. Il est également très facile pour notre frère de ne plus être là et de ne plus être en 
chemin. Personne ne sait qui partira le premier. À ce moment-là, il sera trop tard pour faire 
quoi que ce soit. Tant que lui et nous sommes encore en chemin, c’est-à-dire tant que les 
deux parties sont encore là, il est possible de se parler et de s’excuser. Nous devrions nous 
réconcilier rapidement. La porte du salut ne restera pas ouverte éternellement. Il en va de 
même pour la porte de la confession mutuelle entre frères. Les frères ont souvent regretté 
d’avoir perdu l’occasion de se confesser les uns aux autres, car la partie offensée n’est plus 
en chemin. Si nous avons offensé quelqu’un, nous devons saisir toute occasion qui se 
présente pour nous réconcilier rapidement avec lui tant que nous sommes tous les deux 
encore en chemin. Nous ne savons pas si les autres seront encore là demain. Nous ne savons 
pas non plus si nous-mêmes serons encore là demain. C’est pourquoi nous devons être bien 
disposés envers nos frères tant que nous sommes encore en chemin. Une fois qu’une des 
parties n’est plus en chemin, il est impossible de régler le problème. 

Nous devons prendre conscience de la gravité de cette affaire! Vous ne pouvez pas rester 
indifférent ou insouciant à ce sujet. Tant qu’il est encore temps, réconciliez-vous rapidement 
avec votre frère! Si vous savez qu’un frère a une plainte à votre encontre, vous devez y faire 
face. Vous devez faire de votre mieux pour vous excuser, de peur qu’il n’y ait plus d’occasion 
de vous réconcilier plus tard. 

Par suite de cela, le Seigneur s’exprime à nouveau en termes humains, disant : « De peur 
qu’il ne te livre au juge, que le juge ne te livre à l’officier de justice, et que tu ne sois mis en 
prison. Je te le dis en vérité, tu ne sortiras pas de là que tu n’aies payé le dernier quadrant ». 
Nous n’entrerons pas dans l’interprétation biblique concernant le paiement du dernier 
quadrant. Nous soulignons seulement la pratique du paiement du dernier quadrant. Nous 
devons comprendre que cette question doit être résolue correctement. Si nous ne la 
résolvons pas correctement, l’affaire ne sera pas réglée. Le Seigneur ne parle pas d’un 
jugement futur ou d’être jeté dans une prison réelle et d’en être libéré. Le Seigneur ne met 
pas l’accent sur ces choses. Son souci est que nous nous réconciliions aujourd’hui, que nous 
payions chaque quadrant aujourd’hui, sans remettre la question à plus tard. Nous devons le 
faire tant que nous sommes encore en chemin. Nous ne devons pas remettre la question à 
plus tard en espérant qu’elle se résoudra d’elle-même. Ce n’est pas sage, et il n’est pas 
judicieux de laisser la question en suspens pour l’avenir. 

Les enfants de Dieu devraient bien retenir cette leçon. Nous devons réparer nos torts 
lorsque cela s’impose et faire amende honorable lorsque cela s’impose. Nous devrions 
réparer nos torts encore et encore et présenter nos excuses encore et encore. Nous ne 
devons pas permettre à un frère ou à une sœur de nourrir des griefs à notre égard. Si notre 
conscience est pure et que le tort n’est manifestement pas de notre côté, nous pouvons être 
en paix. Sinon, si nous avons commis une faute, nous devons nous confesser. Notre conduite 
doit être irréprochable. Nous ne devons pas toujours penser que les autres ont tort et que 
nous avons raison. Il est certainement mauvais d’ignorer les plaintes des autres et d’insister 
au contraire sur le fait que nous avons raison. 

Note : Ce texte est extrait de la Collection des œuvres de Watchman Nee, vol. 49, Messages pour 
la croissance des nouveaux croyants (2), chap. 22, CONFESSION ET RESTITUTION, publié par 
Living Stream Ministry et disponible au http://www.ministrybooks.org. 
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